
Comment transmettre votre demande d’autorisation préalable d’activité partielle ? 

 
Avant de vous lancer : 

- Estimer le nombre d’heures chômées jusqu’à la fin estimée de votre activité partielle 
(maximum jusqu’au 30 juin 2020) pour l’ensemble de vos salariés 

- Dans les entreprises de plus de 50 salariés, si vous disposez d’un CSE, il devra être consulté 
quant au recours à l’activité partielle.  

 
1. Créer votre compte sur le site https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 

Cf. procédure annexe « Création de compte sur le site de l’activité partielle » 

 
2. Saisir la demande d’autorisation préalable sur ce même site  

 

 

Dans l’onglet « Motifs et mesures », sélectionner dans « Autres circonstances exceptionnelles », 
« Coronavirus » et préciser les circonstances et motifs de la mise en activité de votre établissement 
(Exemple : Fermeture de notre entreprise suite à l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures 
relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Dans l’onglet « Mesures mises en œuvre pour limiter le recours à l’activité partielle », préciser les 
mesures adoptées par votre entreprise. 

 

 

 

 

 

Dans l’onglet « Description de la sous-activité », il convient de préciser s’il s’agit d’un arrêt total ou 
partiel de l’activité de votre entreprise ou d’une partie de votre établissement. 

 

 

 

 

 

 

Dans l’onglet « Description de votre demande d’activité partielle » : 

- Saisir la date de début de la mise en chômage partielle ainsi que la date de fin prévisionnelle, 
maximum le 30 juin 2020.  

- Préciser l’effectif concerné ainsi que le nombre d’heures estimées en activité partielle. 

 

 

 

 

 

Pour la rubrique suivante, préciser l’avis du CSE le cas échéant ou cocher « sans objet » 

 

 

 

 

Pour finir, il vous suffit de joindre l’avis du CSE ainsi que les coordonnées de paiement. 

 

 


